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FINALISATION DOSSIER ENEDIS

 En cas de non-conformité au niveau du passage du CONSUEL, vous serez peut-être amené à modifi er 
votre installation / vos déclarations afi n d’obtenir le certifi cat de validation de la part du CONSUEL.

 Dès l’obtention de l’attestation de conformité, vous devez la télécharger sur le site d’ENEDIS, qui vous 
proposera ensuite une date de mise en service de votre installation.

/!\ : Vous ne devez en aucun cas mettre en service votre installation vous-même. ENEDIS est le seul 
habilité à réaliser cette opération. En cas de manquement à cette règle, ENEDIS peut engager des procé-
dures à votre encontre, et vous facturer l’utilisation du réseau de distribution d’électricité sur la période 
concernée.

La mise en ligne de l’attestation du CONSUEL sur le site ENEDIS correspondra à la date «anniversaire» 
de votre installation. Cette date vous sera demandée pour votre dossier EDF Obligation d’Achat.
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 Grâce au compteur Linky, le raccordement peut dans la majorité des cas être réalisé à distance. Si vous 
possédez un ancien compteur électrique, ENEDIS vous proposera soit de le changer soit de passer faire la 
mise en service physiquement. Comptez minimum un mois pour cette étape.

EDF OBLIGATION D’ACHAT

 Si vous avez choisi une installation de production sans injection, vous n’avez pas besoin de suivre 
cette rubrique.

 Si vous avez choisi un autre responsable d’équilibre lors de la création de votre dossier ENEDIS, vous 
n’avez pas besoin de suivre cette rubrique. Referrez-vous à ce responsable d’équilibre pour les démarches 
spécifi ques liées à son contrat.

 Dans le cas d’une installation de production avec injection de surplus, vous pouvez bénéfi cier de tarif 
d’achat du kWh bloqué pendant 20 ans de la part d’EDF OA. Vous devez respecter les conditions suivantes 
pour bénéfi cier du tarif et des aides de l’Etat :

 - Votre installation doit être réalisée par un professionnel RGE
 - Vous devez avoir un contrat de production avec vente du surplus à EDF OA
 - L’installation doit être réalisée sur une toiture inclinée et parallèle à la toiture OU
 - L’installation doit être réalisée sur toiture plate (<5%, >1m80) OU
 - L’installation doit être réalisée en fonction allège, bardage, brise-soleil, garde corps, ombrière, per-
golas, mur rideau.

 A la suite de la mise en service par ENEDIS, ce dernier informera EDF OA et leur transmettra les infor-
mations nécessaires pour l’établissement d’un contrat. EDF OA vous contactera directement par courrier. Vous 
devrez le retourner signé et accompagné d’une attestation sur l’honneur signée de vous-même (fournie dans 
le courrier) et une attestation sur l’honneur de l’installateur professionnel RGE.

 Vous devrez ensuite déclarer tous les ans à la date anniversaire de votre installation (cf «Finalisation 
du dossier ENEDIS») le surplus injecté sur le réseau (index d’injection sur le compteur Linky). EDF OA pourra 
ensuite vous rémunérer pour l’électricité injectée sur le réseau, et également délivrer les aides de l’Etat.

CACSI et CAE

 La Convention d’AutoConsommation Sans injection est la version papier de la demande de raccor-
dement en autoconsommation sans injection réalisée sur le portail ENEDIS CONNECT préalablement. Si vous 
n’avez pas réalisé cette démarche sur le portail en ligne, vous pouvez la faire en version papier en téléchar-
geant le document suivant. Si vous n’avez pas accès à un réseau internet, vous pouvez contacter ENEDIS 
directement par téléphone.

 Le Contrat d’Accès et d’Exploitation est la version papier de la demande de raccordement de votre ins-
tallation de production avec injection du surplus (cédé à titre gratuit ou vendu à un responsable d’équilibre 
autre qu’EDF OA sur le portail ENEDIS CONNECT) réalisée sur le portail ENEDIS CONNECT préalablement.. Si 
vous n’avez pas réalisé cette démarche sur le portail en ligne, vous pouvez la faire en version papier en télé-
chargeant le document suivant. Si vous n’avez pas accès à un réseau internet, vous pouvez contacter ENEDIS 
directement par téléphone.

CACSI CAE



- 23 -

RELEVÉ DE MASQUE

 Le relevé de masque est utilisé pour connaitre les ombres portées par l’environnement (proche ou 
lointain) sur une installation PV. On utilise pour cela un diagramme solaire qui permet de connaître à tout 
moment de l’année la position du soleil dans le ciel. C’est une représentation plane en coordonnées locales 
de la trajectoire du soleil.

AZIMUT

 L’azimut est l’angle sur un plan horizon-
tal entre la direction d’un objet et une direction 
de référence mesuré en degré.

HAUTEUR

 La hauteur est l’angle sur un plan verti-
cal entre la direction d’un objet et une direction 
de référence mesuré en degrés.

La composition des deux nous donne la position du soleil ou tout autre chose sur une représentation 
plane.
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On peut ainsi tracer la course du soleil pour n’importe quel jour de l’année.

Pour effectuer un relevé de masque, il faut se positionner à la base de l’installation photovoltaïque et 
regarder face à cette implantation. 

A partir de cette vision des obstacles, nous pouvons défi nir des points caractéristiques de la géo-
métrie des obstacles. Un obstacles est ainsi considéré à partir du moment ou il dépasse les modules, tout 
élément se situant en dessous ne pourra pas créer d’ombre sur l’installation photovoltaïque.
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Nous pouvons ainsi reporter les points créés par les obstacles sur le cadran de la course du soleil, en 
reportant ces points par rapport aux angles et azimuts de ces points.

Les zones hachurées qui croisent le diagramme de la course du soleil correspondent aux moments de 
l’année ou les modules seront couverts pas des obstacles, et donc ou la production d’éléctricité ne sera pas 
optimale, voire absente.
 Les modules doivent impérativement être installés en plein soleil avec le moins de masque possible, 
qui pourrait entrainer une dégradation accélerée des modules. 

 Un diagramme de la course du soleil vierge se trouve en annexe page 40.
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 - Les modules photovoltaïques sont majoritairement composés de silicium et d’aluminium. En cas de 
dégât sur un module, celui-ci peut être déposé dans un point de collecte SOREN, qui valorisera à environ 95% 
le module. L’enlèvement à domicile est également possible et gratuit (si c’est un transport par camion).

 - En photovoltaïque, la puissance crête installée détermine s’il y’a lieu de passer en triphasé ou non. 
Le triphasé permet une installation quel que soit la puissance crête installée, alors que le monophasé est 
plafonné à 6kWc. 

 Autrement dit, si vous possedez déjà une installation photovoltaïque, et que la somme de la puis-
sance crête de cette première installation et du kit PolySolar Energy System que vous souhaitez installer 
dépasse 6kWc, vous devez faire une demande auprès d’ENEDIS pour passer de monophasé à triphasé. Le coût 
de cette prestation est disponible sur le catalogue des prestation d’ENEDIS ci-dessous :

- Les kits PolySolar Energy System ne dépassent pas 3kWc. De ce fait, l’acheteur bénéfi cie d’une exo-
nération de fi scalité sur les gains liés à la vente du surplus, mais également à une TVA de 10% sur le matériel.

 - Si le propriétaire du bâtiment sur lequel le kit PolySolar Energy System est posé n’est pas le proprié-
taire du compteur EDF sur lequel le kit PolySolar Energy System est raccordé, vous devez établir un commodat 
pour que le propriétaire du bâtiment donne jouissance du toit à une autre personne.

 - Rapprochez-vous de votre assureur dans le cadre d’une installation de production photovoltaïque. 
Cette nouvelle installation implique des risques nouveaux qui doivent impérativement être pris en compte 
dans votre contrat d’assurance. Votre assureur sera amené à vous demander un avis technique (ATec) ou une 
Enquête de Technique Nouvelle (ETN) qui certifi e que le procédé d’intégration en toiture a été contrôlé par un 
organisme indépendant et validé avec les modules photovoltaïques utilisés. Vous trouverez l’ETN du procédé 
d’intégration Renusol VS+ utilisé en annexe 6, et ci dessous en intégralité.

INFORMATIONS UTILES
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ANNEXES

Certifi cat de conformité DIN VDE 0126-1-1 VFR2019 HMS-800-2T P. 28

Certifi cat de conformité DIN VDE 0126-1-1 VFR2019 HMS-1600-24T P. 29

Schéma électrique coffret PolySolar Energy System P. 30

Calepinage 1, 2, 3 modules P. 31

Calepinage 4, 5 modules P. 32

Calepinage 6, 8 modules P. 33

Calepinage 7, 8 modules P. 34

Procédure d’intervention P. 35

Fiche technique module RECOM RCM-375-6ME P. 36

Enquête de Technique Nouvelle (ETN) RENUSOL VS+ crochets P. 38

Enquête de Technique Nouvelle (ETN) RENUSOL VS+ vis double fi letage petits éléments P. 39

Enquête de Technique Nouvelle (ETN) RENUSOL VS+ vis double fi letage grands éléments P. 40

Relevé de masque P. 41
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PROCÉDURE D’INTERVENTION

 Cette procédure est à suivre scrupuleusement pour réaliser des coupures d’urgences en cas de défail-
lance au niveau du système de production photovoltaïque PolySolar Energy System, en cas de défaillance de 
la pompe à chaleur raccordée au coffret, ou en cas de défaillance du réseau électrique.

 - 1) Défaillance du système photovoltaïque : basculer le disjoncteur D2 sur OFF
 - 2) Défaillance de la pompe à chaleur : basculer le disjoncteur D1 sur OFF
 - 3) Défaillance au niveau du réseau : basculer le disjoncteur D0 sur OFF

D0 D1 D2 D3

P1
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Bureau Alpes Contrôles
etn@alpes-controles.fr
Membre de FILIANCE

BUREAU ALPES CONTRÔLES - Siège social I 3 bis imp. des Prairies PAE Les Glaisins Annecy-le-Vieux 74940 Annecy 
04 50 64 06 75 I contact@alpes-controles.fr I www.alpes-controles.fr 
Annecy - SIREN 351 812 698 - RCS Annecy - APE 7120B - SAS au capital de 2 000 000 €

CTC R440 V2

RAPPORT D’ENQUETE 
DE TECHNIQUE NOUVELLE

REFERENCE : A27T2005 indice 15

NOM DU PROCEDE : VS+

MODULES PHOTOVOLTAIQUES 
ASSOCIES :

LISTE COMPLETE AU CHAPITRE 5

Module(s) objet du présent indice :
- RECOM SILLIA RMC-400-7MG 1722x1134x30 mm de 400 W ;
- RECOM SILLIA RCM-xxx-6ME 1755x1038x30 mm de 360 à 375 W ;
- RECOM SILLIA RCM-xxx-SMD1 1899x1096x30 mm 425 à 445 W ;
- RECOM SILLIA RCM-xxx-SMD2 1812x1096x30 mm 405 à 425 W.

TYPE DE PROCEDE : CROCHETS PHOTOVOLTAIQUES

DESTINATION : COUVERTURES EN PETITS ELEMENTS

DEMANDEUR :

RENUSOL EUROPE GmbH
Piccoloministrasse 2 
51063 COLOGNE
- ALLEMAGNE-

PERIODE DE VALIDITE : DU 24 JANVIER 2023 AU 03 MARS 2024

Le présent rapport porte la référence A27T2005 indice 15 rappelée sur chacune des 16 pages. Il ne doit être utilisé que dans son 
intégralité.
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